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CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pike River a adopté un règlement 

sur les dérogations mineures ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une 

municipalité de modifier ce règlement; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a tenu une assemblée publique 

de consultation le 9 septembre 2019 afin d'expliquer les modifications 

proposées et d'entendre les personnes intéressées; 

 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par Marianne Cardinal, 

 

Appuyé par Hélène Campbell, 

 

ET RÉSOLU d’adopter le règlement numéro 03-0819 

 

 

ARTICLE 1: Dispositions déclaratoires 

 

 

1.1 Le présent règlement s’intitule Règlement no 03-0819 modifiant le 

règlement no. 12-0716 intitulé dérogations mineures, afin de soustraire les 

dispositions relatives à la gestion des odeurs des sujets non admissibles à la 

présentation d’une demande. 
 

1.2 Le conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, 

article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses 
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parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du 

règlement continuent de s'appliquer. 

 

1.3 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

 

 

 

ARTICLE 2: Dispositions du règlement 
 

 

2.1 L’alinéa 6 de l’article 2.3 est abrogé. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 3  Dispositions finales 

 

3.1 Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et 

sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement sur les dérogations 

mineures. 

 

3.2 Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

 

 

 

 

 Signé à Pike River, le ________________________   2019. 

 

 

 

 

 

             ____________________             _________________________ 

             Martin Bellefroid, maire             Sonia Côté, directrice générale 
 


